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«Oui, à un moment, il faudra que Pascal
Broulis parle. Mais c’est à lui de choisir
quand.» L’affirmation de Florence 
Bettschart-Narbel, présidente du PLR 
Vaud, montre à quel point le silence de 
l’ancien ministre des Finances pèse sur
ses collègues de parti. Encore davantage
au lendemain d’une enquête du Temps
qui montre qu’en vertu de l’introduction 
d’une imposition minimale discutée en 
2015 et de la connaissance pointue
qu’avait le ministre des Finances des dos-
siers de son département, Pascal Broulis
aurait pu avoir connaissance de l’applica-
tion illégale du bouclier fiscal en 2015 
déjà, alors qu’il a affirmé n’avoir été mis
au courant qu’en 2019.

«C’est sa méthode»
«Je suis vraiment fâché! réagit un des 50 

députés PLR du Grand Conseil. Son silence 
est incompréhensible. Au sein du parti,
nous avons envie de transparence. Le bou-
clier fiscal est une mesure défendable et 
justifiée, pour le bien de ce canton. Il pro-
tège des entrepreneurs qui créent des
emplois. Tout ce qu’on retient désormais
du bouclier est la mauvaise application de
la loi!» Pascal Broulis «doit parler», appuie
un autre député PLR. «Il pense qu’au bout
d’un moment, les gens vont s’épuiser et
passer à autre chose. C’est sa méthode: il 
a procédé de la même façon par le passé 
avec l’affaire de sa domiciliation fiscale ou 
celle de ses voyages en Russie. Son silence 
me fatigue, car il crée de la suspicion, qui
entache le parti.»

Chef du groupe PLR au Grand Conseil,
Nicolas Suter n’estime pas que sa forma-

tion est davantage éclaboussée qu’une 
autre: «Cette histoire ternit toute la classe 
politique. Pourtant, qu’on soit de gauche 
ou de droite, nous donnons de notre
temps, nous avançons sur des dossiers et
la seule chose que la population voit, c’est
l’affaire Dittli et celle du bouclier fiscal. 
De plus, l’action de l’Etat est paralysée car 
le gouvernement, au lieu de faire de la 
politique, doit passer beaucoup de temps 
à régler ces problèmes institutionnels. 
Cela me désole. Le Ministère public s’est 
saisi du dossier. Je veux juste que justice 
soit faite.»

Dans ce contexte, le PLR Philippe Miau-
ton estime qu’il est «compliqué pour Pas-
cal Broulis de s’exprimer alors qu’une pro-
cédure pénale est en cours sur ce dossier. 
Et pour dire quoi d’autre que ce qu’il a déjà
dit dans le rapport Paychère?» Pour rap-
pel, François Paychère a été mandaté par 
le Conseil d’Etat pour faire la lumière sur 
l’application illégale du bouclier fiscal, 
révélée en avril 2025 par Le Temps.

En l’absence de réponses du principal
concerné, Florence Bettschart-Narbel 
prend sa défense: «S’étonner que les par-

ticipants à une séance de 2015 sur l’impo-
sition minimale ne se souviennent pas de 
ce qui s’y est dit est leur faire un faux pro-
cès: ce n’est pas évident de se rappeler 
onze ans plus tard, d’autant qu’ils assistent
à des dizaines de séances par semaine. 
Certes, ce taux plancher n’a été introduit 
que trois ans plus tard, mais l’administra-
tion est lente. D’autre part, Pascal Broulis
aimait présenter des paquets fiscaux, avec 
plusieurs objets à voter en une seule fois. 
Seule l’enquête pénale en cours pourra
déterminer ce qui s’est passé.»

Le souhait de tourner la page
Chef du groupe UDC au Grand Conseil,

Cédric Weissert espère que ces investiga-
tions du Ministère public aboutiront «le
plus vite possible, pour que nous puissions
tourner la page et que les électeurs
retrouvent confiance dans leurs institu-
tions.» Le PLR devrait-il se distancier de 
son ancien ministre? «Ce n’est pas à moi
de leur dire quoi faire. Tant qu’il n’y a pas 
de décision de justice, la présomption d’in-
nocence s’applique, donc je ne vois pas de 
raison de le black-lister, de même que Le
Centre ne l’a pas fait avec Valérie Dittli.» 
La conseillère d’Etat est visée par une 
enquête pour abus d’autorité.

Face au «silence assourdissant» de Pas-
cal Broulis, «des réponses sont nécessaires 
aux questions sensibles et cruciales posées
dans l’enquête du Temps», souligne le 
député Alexandre Démétriadès. «L’un des
protagonistes centraux de toute l’affaire
doit s’exprimer, appuie Sébastien Cala,
chef du groupe PS au Grand Conseil. Il doit
transmettre toutes les informations à la 
Commission de gestion, qui pourrait se 
saisir du dossier comme elle l’a fait par le 
passé dans les affaires de Beaulieu ou de
Swiss Space Systems (S3), ou tout organe 
nommé pour faire la lumière sur le bou-
clier.» Après avoir refusé de mettre sur 
pied une commission d’enquête parlemen-
taire, le Grand Conseil dira après les 
Relâches s’il souhaite nommer une autre 
forme d’investigation sur ce dossier. ■

Pour ses collègues PLR, Pascal 
Broulis doit sortir de son silence
BOUCLIER FISCAL �Au lendemain
d’une enquête du «Temps» qui interroge 
le degré de connaissance du problème 
que pouvait avoir le grand argentier 
vaudois dès 2015, des députés, jusque 
dans son propre parti, s’énervent et 
attendent des réponses

«Cette histoire 
ternit toute la 
classe politique»
NICOLAS SUTER, CHEF DU GROUPE PLR 
AU GRAND CONSEIL VAUDOIS

LÉO TICHELLI, ZURICH

Elle se confond avec les lignes élec-
triques et les suspensions des lumi-
naires. Elle prend parfois la forme d’un
poteau ou d’une plaque métallique dis-
crète. Elle serpente entre les rues, les tra-
verse parfois, se confond avec les bâti-
ments, les barrières et les murs de la 
ville. A Zurich, une clôture pratiquement
invisible vient d’être achevée fin 2025. 
Elle englobe près de 14 km² du centre-
ville entre les Kreis 1, 2, 3, 4 et 9, une zone 
s’étendant de Wollishofen, aux bords de 
la Limmat, jusqu’à la Langstrasse, en pas-
sant par les abords du stade Letzigrund.

Un seul kilomètre de fil
Ce fil en nylon symbolique est un érouv 

– «mélange» en hébreu –, qui permet de 
faire se confondre espace privé et public
afin d’assouplir certaines règles de shab-
bat pour la communauté juive zurichoise, 
notamment et surtout le transport des
objets. Du vendredi soir au samedi soir, 
impossible en extérieur de porter clés,
sacs, nourriture, mais aussi poussettes,
cannes ou déambulateurs, restreignant
ainsi la liberté de mouvement des per-
sonnes âgées et celles ayant des enfants 
en bas âge. Grâce à cet érouv, certaines
personnes et familles se voient offrir une
plus large liberté de mouvement, se
réjouit Cédric Bollag, initiateur du pro-
jet: «Auparavant, une famille avec un
enfant qui n’était pas encore en âge de
marcher devait soit aller chez les parents 
pour tout le shabbat – c’est-à-dire à par-

tir du vendredi soir, y dormir, et repar-
tir le samedi soir. Maintenant, ils peuvent
y aller juste pour un repas».

L’entrepreneur fait office de guide pour
repérer les différentes formes que prend 
l’érouv dans l’espace urbain, se confon-
dant dans le paysage: «95% du tracé était 
déjà construit, précise-t-il. On se sert du
mobilier préexistant, et l’on «colmate» 
simplement là où il y a des trous. Au total,
nous avons dû dérouler seulement un
kilomètre de fil.» Il tire une satisfaction 
toute particulière à ce que l’érouv se
fonde dans le décor, avec comme objec-
tif principal que personne ne remarque 
fil ou petits poteaux gris anthracite uti-
lisés pour fermer les «trous».

Plusieurs défis auraient pu faire s’em-
mêler les fils de ce projet, dont les bal-
butiements datent de 2016. S’ensuivent 
des discussions entre les différentes 
communautés juives zurichoises, avec
la municipalité et des experts du 
domaine. La construction débute en 
2024, et s’est achevée fin 2025. Un pro-
jet rendu possible grâce à la récolte de 
plus de 1,5 million de francs de fonds pri-
vés par le biais d’une campagne de finan-
cement participatif. Les discussions avec
la ville de Zurich? «La municipalité a été
très ouverte d’esprit et nous a aidé à faire 
en sorte que cela se réalise sans accroc, 
sourit Cédric Bollag. Le processus était 
complexe mais, pour résumer, la ville 

nous a donné des lignes directrices et
s’est assurée que tout était conforme aux 
lois lors des constructions sur l’espace 
public».

Attractivité renforcée
L’érouv a été pensé de la façon la plus 

rationnelle possible, tentant à la fois d’en-
glober plus de 80% de la communauté juive 
zurichoise, mais aussi de suivre le tracé le
plus pragmatique possible, privilégiant 
des structures préexistantes chaque fois 
que cela était possible: plutôt zigzaguer
que d’installer dix poteaux, donne pour 
exemple le responsable du projet. L’entre-
preneur se réjouit aussi d’être parvenu à
rassembler derrière un même projet plu-
sieurs communautés aux vues religieuses
différentes: la communauté religieuse 
israélite de Zurich (ICZ), la société reli-
gieuse israélite de Zurich (IRG) et la «Ligue
des frères» (Agudas Achim).

Si l’érouv couvre plus de 10 km², toute 
la communauté juive ne vit toutefois pas 
à l’intérieur de l’enceinte, et certains 
songent à déménager pour pouvoir en 
profiter: «Des gens me contactent depuis
trois ou quatre ans pour s’assurer que leur 
futur logement sera à l’intérieur. Cela
augmente l’attractivité de Zurich pour les 
familles juives, surtout les jeunes couples
avec enfants». Maintenant que cet érouv 
est construit, il faut désormais le main-
tenir en état pour qu’il puisse remplir son 
rôle à chaque shabbat. Pour cela, chaque 
jeudi, un expert se charge de contrôler 
que tout est en ordre, et le confirme au 
reste de la communauté. La semaine der-
nière, c’était ainsi feu vert, un mail 
annonçant que «l’érouv est en service ce 
shabbat». Une mécanique bien huilée
pour un projet où rien n’a été laissé au
hasard: «Pour chaque étape, nous
sommes passés par des experts interna-
tionaux pour garantir les standards les 
plus élevés, conclut Cédric Bollag. ■

ZURICH La ville vient d’inaugurer le 
premier érouv du pays: un espace exté-
rieur délimité notamment par un câble, 
et au sein duquel certaines règles de
shabbat sont assouplies. L’initiateur se 
réjouit d’offrir davantage de liberté de 
mouvement aux intéressés

Une clôture presque invisible pour simplifier la vie de la communauté juive
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TRACÉ DE L’ÉROUV AU SEIN DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ZURICH

YAN PAUCHARD, BERNE

C’est un nouveau pas dans l’épi-
neux dossier de la défense des 
salaires suisses dans le cadre du 
paquet d’accords avec l’Union euro-
péenne (UE) ou bilatérales III. Le 
Conseil fédéral a décidé hier d’aller 
de l’avant, confirmant le 14e et der-
nier point d’un train de mesures 
nationales. Celui-ci concerne le 
renforcement de la protection 
contre le licenciement des repré-
sentants du personnel dans les 
entreprises. Un accord ayant été 
trouvé pour les 13 autres proposi-
tions, cette «mesure 14» est deve-
nue le point d’achoppement entre 
les syndicats et des milieux patro-
naux remontés contre la proposi-
tion. Des critiques que le gouverne-
ment dit avoir pris en compte en 
adaptant la portée de la protection.

Contrairement aux 13 autres, 
cette «mesure 14» avait été propo-
sée par le conseiller fédéral Guy 
Parmelin. Elle permet à la fois «de 
préserver l’équilibre du paquet de 
protection des salaires et de res-
pecter les obligations de la Suisse 
envers l’Organisation internatio-
nale du travail (OIT)», selon les 
termes du communiqué du gouver-
nement. Cela ne s’adresse qu’aux 
entreprises occupant au moins 50 
collaborateurs.

Les réactions à cette annonce 
sont pour le moins mitigées. Par-
lant d’une solution minimale, 
l’Union syndicale suisse dit néan-
moins se réjouir de cette avancée. 
«Même si le périmètre est plus res-
treint, nous tenons à cette 
mesure», confirme Pierre-Yves 

Maillard, son président. A ses 
yeux, elle a pleinement sa place 
dans ces négociations. «Les bilaté-
rales sont l’occasion de renforcer 
le respect des standards d’organi-
sations comme l’OIT qui défend la 
liberté syndicale, ainsi que la pro-
tection des salaires. Tout est lié. Un 
représentant du personnel ne peut 
pas assumer son rôle s’il est dans 
une situation de fragilité», pour-
suit le conseiller aux Etats socia-
liste vaudois.

«Dans le mauvais sens»
Le son de cloche est tout autre 

dans le camp des organisations 
patronales. Pour le président de 
l’USAM, le Tessinois Fabio Regazzi, 
cette 14e mesure «n’a rien à voir 
avec les nouveaux accords 
Suisse-UE et a clairement été impo-
sée par les syndicats». Pour celui 
qui est également conseiller aux 
Etats centriste, même édulcorée, 
elle va clairement dans le mauvais 
sens, celui «d’une nouvelle atteinte 
à liberté du marché du travail».

Les débats aux Chambres fédé-
rales promettent donc d’être pour 
le moins animés. Ils seront déter-
minants en vue de la votation sur 
le paquet d’accords, les syndicats 
ayant conditionné leur soutien à 
des mesures de protection des sala-
riés suffisantes. «Nous sommes 
favorables aux bilatérales, mais pas 
à n’importe quel prix. Les partisans 
des accords avec l’UE doivent savoir 
s’ils veulent mener la bataille avec 
ou sans nous», prévient encore 
Pierre-Yves Maillard.

«Nous ne sommes pas dans une 
position de chantage, réagit du 
côté de l’USAM Fabio Regazzi. 
Nous analyserons tous les aspects 
à l’issue du débat parlementaire 
avant de donner notre consigne de 
vote sur les nouveaux accords avec 
l’UE». Ces prochains mois s’an-
noncent cruciaux. ■

SUISSE-UE �Le Conseil fédéral 
maintient, dans une version adap-
tée, une mesure sur la protection 
des représentants du personnel, 
dernière pierre d’achoppement 
entre syndicats et patronat

Tout reste à faire sur la 
protection des salaires

L’érouv prend 
différentes formes 
dans l’espace urbain, 
se confondant dans 
le paysage
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